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Accès à la parcelle figée et réglementée comme suit :

- Espaces de stationnement de la parcelle inconstructible avec accès sur voie de 5m

- Espaces de stationnement de la parcelle inconstructible avec accès sur voie de 6m

- Espaces de stationnement de la parcelle inconstructible avec accès sur voie de 3.5m

- Zone de constructible

- Zone d'accroche de 50% de l'une des façades

- Zone d'implantation des abris annexe de type "Abris de Jardin"

- Position recommandée des abris

-Position imposée

- Sens du faîtage principale

- Sens du faîtage secondaire

- Bande de limitation de hauteur à l'égout en cas d'accolement à la limite

- Zone inconstructible

- Zone d'obligation d'accompagnement végétal de la clôture à charge de l'acquéreur

DATE

A

AVP

DCE

PRO

B

PA

158, avenue BOLLEE - CS 81 933

72079 LE MANS cedex 2

Tél:02.43.43.70.46

email : valerie.saget-baudin@sarthe-habitat.fr

56 av Henri Lefeuvre

72 100 LE MANS

Tél: 02.43.40.84.10

email : : atelier.architecture@wanadoo.fr

Chanteloup

72210 SOULIGNE FLACE

Tél: 02.43.21.82.73

email : paysage.concept72@orange.fr

Maître

d'Ouvrage

BE Paysage

Architecte

Modifications
IndicePlan

Département de La Sarthe

Ville de LAIGNÉ EN BELIN

Lotissement "Le Chanteleux"

Permis d'Aménager

PA10.2 - Règlement Graphique

Dépôt du Permis d'Aménager
23/02/18

A

B

A

B

A

15 rue Gougeard

72 000 LE MANS

Tél: 02.43.76.47.00

email : irpl72@irpl.fr

BE VRD

SARTHE HABITAT

PAYSAGE CONCEPT

AAUE

IRPL

Echelle : 1/250

LEGENDE

Dépôt du Permis d'Aménager corrigé
27/03/18

AutoCAD SHX Text
1

AutoCAD SHX Text
34

AutoCAD SHX Text
35

AutoCAD SHX Text
59

AutoCAD SHX Text
88

AutoCAD SHX Text
60

AutoCAD SHX Text
E

AutoCAD SHX Text
E

AutoCAD SHX Text
E

AutoCAD SHX Text
B.A.


	Feuilles et vues
	Plan IRPL-22.02.18-PA10.2 -rglt graph
	P-mise en page 1000_ESPP
	P-mise en page-250_ESPP



